
1/1

ART. 31 N° 478

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2016 

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ - (N° 4191) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 478

présenté par
M. Chassaigne, Mme Buffet, M. Asensi, M. Bocquet, M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, 

M. Dolez, Mme Fraysse et M. Sansu
----------

ARTICLE 31

Rédiger ainsi l’alinéa 14 :

« 3° la dernière phrase du septième alinéa est ainsi rédigée :

« Elle est utilisée exclusivement pour financer des acquisitions foncières et immobilières en vue de 
la réalisation de logements locatifs sociaux et d’opérations de renouvellement urbain ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent, lorsque le prélèvement effectué au titre de de la loi 
SRU revient à l’EPCI, délégataire des aides à la pierre, qu’il convient d’expliciter clairement que 
ces sommes doivent être utilisées exclusivement pour les acquisitions foncières et immobilières 
pour la réalisation de logements locatifs sociaux. Ils considèrent également qu’il est juste de 
prévoir, comme c’est le cas actuellement mais que ce projet de loi propose de modifier, que ces 
sommes peuvent également financer ou aider au financement d’opérations de renouvellement 
urbain.


